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Article 11 – Période d’essai 
 
Avant toute confirmation d'engagement, le salarié accomplit une période d'essai dont les modalités et 
la durée sont fixées dans chacune des conventions annexes particulières aux diverses catégories de 
personnel. 
Pendant la période d'essai les parties sont libres de se séparer sans préavis ni indemnité. 
La durée et les conditions dans lesquelles s'effectue la période d'essai sont confirmées par écrit. 

 


